
 

  
  

 

 

 

EXTRAIT du procès-verbal de la séance ordinaire de la Communauté maritime des 

Îles‐de‑la‑Madeleine tenue le 10 mars 2026, à 19 h, à la mairie. 

 

 

CM2603-0061 

 

Adoption du Règlement d’imposition nº CM-2026-01 décrétant les différents taux de taxes et 

compensations pour l’année financière 2026 

 

 

VRAIE COPIE CERTIFIÉE 

Aux Îles-de-la-Madeleine 

Ce 11 mars 2026  

 

 

 

 

Alexandra Vigneau, greffière 

 

  

ATTENDU l’adoption du budget 2026 de la Municipalité des Îles‑de‑la‑Madeleine et de la 

Communauté maritime, lors de la séance extraordinaire du conseil tenue le 

27 janvier dernier; 
 

ATTENDU QU’ il y a lieu d’adopter un règlement d’imposition décrétant les différents taux de 

taxes et compensations pour l’année 2026; 
 

ATENDU QU’ avis de motion du présent règlement a été dûment donné et que le projet de 

règlement a été déposé lors de la séance ordinaire tenue le 10 février dernier; 
 

ATTENDU QU’ une copie du présent règlement a également été remise à tous les membres du 

conseil au moins 72 heures avant la présente séance; 
 

ATTENDU QU’ en cours de séance, l’objet du règlement a été mentionné; 
 

EN CONSÉQUENCE,  
 

Sur une proposition de Georges Painchaud, 

appuyée par Bernard Richard, 

il est résolu à l'unanimité des membres présents 
 

que soit adopté le règlement intitulé « Règlement d’imposition no CM‑2026‑01 décrétant les 

différents taux de taxes et compensations pour l’année financière 2026 »; 
 

que, conformément à l’article 356 de la Loi sur les cités et villes, certaines modifications de 

concordance et de précision ont été apportées à l’article 1.1 du projet de règlement déposé lors de la 

séance ordinaire du 10 février 2026, sans en modifier l'objet; 
 

que le texte de ce règlement soit consigné au livre des règlements de la Communauté maritime des 

Îles‑de‑la‑Madeleine comme s’il était ici tout au long reproduit. 
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RÈGLEMENT D’IMPOSITION NO CM-2026-01 

 

décrétant les différents taux de taxes et compensations 

pour l’année financière 2026 

 
 

 

PARTIE 1 TAXES ET TARIFS PERÇUS SUR LE COMPTE DE TAXES ANNUEL 

 

1.1 Taxes sur la valeur foncière 

 

Secteur 

Taxe 

générale par 

100 $ 

d’évaluation 

Taxe sur 

les 

immeubles 

non 

résidentiels 

Taxe sur 

les 

résidences 

touristiques 

Taxe sur 

les 

immeubles 

industriels 

6 

logements 

et plus 

Terrains 

vagues 

desservis 

Tous les 

secteurs 
0,2085 1,0006 0,6671 1,0423 0,2779 0,3128 

 

1.2. Services de collecte et de traitement des matières résiduelles 

 

1.2.1 Secteur résidentiel 

 

Secteur Détail Nombre d’unités Tarif 

Résidentiel avec service annuel 1er logement 1,00 360 $ 

Résidentiel avec service saisonnier  0,50 170 $ 

 

1.2.2 Secteur commercial 

 

Secteur Fonctionnement par unité 

Secteur commercial 
Le calcul s’effectue sur la base des grilles de 

tarification fournies aux annexes A, B et C. 

Résidence secondaire touristique  
Nombre d’unité Tarif 

1,00 360 $ 

 

1.3 Service de vidange des boues de fosses septiques 

 

Secteur Par logement Saisonnier 

Tous les secteurs 110 $ 55 $ 

 

1.4 Remboursement de la vidange d’urgence 

 

Secteur Par vidange 

Tous les secteurs 110 $ 

 

 

PARTIE 2 ENTRÉE EN VIGUEUR 

 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 

 

 

 

 

 

 

VRAIE COPIE CERTIFIÉE 

Donnée aux Îles-de-la-Madeleine 

Ce 11 mars 2026 

 

 

 

 

Alexandra Vigneau, greffière  
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